
 

 

Rome, le 6 janvier 2024 

 

 

 

Aux supérieures des circonscriptions  

et des maisons dépendantes  

À toutes les sœurs 

 

 

 

Objet: Mise en route du 12e Chapitre général 
 

 

Très chères sœurs, 

Nous célébrons aujourd’hui la solennité de l’Epiphanie, où l’Eglise célèbre la 

manifestation du Christ représentés par les Mages aux peuples du monde entier. Nous nous 

laissons émerveiller par le courage de ces sages, qui n’hésitent pas à quitter leurs terres et à 

entreprendre un long voyage à la découverte du mystérieux “Roi” annoncé par une étoile. Leur 

foi, qui sait trouver et reconnaître le Fils de Dieu incarné dans un contexte de pauvreté et de 

discrétion, loin des palais de Jérusalem et du palais royal d’Erode, nous interpelle 

Dans ce climat liturgique, imprégné d’un message de paix et d’espérance universelle, je 

vous rejoins pour la première communication officielle concernant la préparation du 12ème 

Chapitre général. 

Cet événement se situe dans un temps très difficile pour le monde, où les conflits, internes et 

externes entre les peuples s’intensifient, mais aussi la recherche d’“étoiles” qui montrent la voie 

d’une résolution pacifique et solidaire face aux problèmes qui affligent les sociétés actuelles.  

Dans cette recherche nous guident les appels que l’Eglise a à travers le magistère de pape 

François, en particulier dans l’encyclique Fratelli tutti et dans l’exhortation apostolique Laudate 

Deum. Nous nous sentons solidaires avec le cheminement du peuple de Dieu – marqué par les 

étapes du Synode sur la synodalité, comme démarche que la communauté chrétienne veut assumer 

en ce troisième millénaire – et avancer en tant que pèlerines d’espérance vers la célébration du 

Jubilé de 2025. 

Le temps de préparation de notre Chapitre général, c’est un don, c’est un temps de grâce.  

Le Chapitre – nous le rappelons – est l’autorité suprême de la congrégation, autorité exercée 

de manière collégiale et temporaire, selon les Constitutions. Il a la fonction d’approfondir le 

charisme de l’Institut, de vérifier le cheminement de la congrégation, de traiter des problèmes 

généraux et de donner des lignes opérationnelles pour l’avenir. Il a enfin la charge d’élire la 

Supérieure générale et ses conseillères (cf. Const. 165) 

Le gouvernement général, après avoir consulté aussi les supérieures des circonscriptions durant 

l’Interchapitre du 2023, a pris quelques orientations pour la célébration de cet évènement. 
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Date et lieu 

Le 12e Chapitre général qui se tiendra à Ariccia et débutera le 7 septembre 2025. 
 

Commission préparatoire 

La Commission préparatoire du chapitre, désignée par le gouvernement général, est ainsi 

constituée : 

 sr Bruna Fregni   Conseillère générale 

 sr Clarice Wisniewski   Conseillère générale 

 sr Nadia Bonaldo   Maison généralice   

 sr Gissela Galarza Mendoza  Délégation Pérou-Bolivie 

 sr Beatrice Iguem   Délégation Afrique Occidentale 

 sr Melba Grace Lobaton  Province PMPT 

 

Facilitatrice 

La Commission préparatoire sera accompagnée dans ses travaux par sr Tiziana Merletti 

des Sœurs Franciscaines des Pauvres, déjà supérieure générale, experte du Droit canonique et 

consultante chez les consacrées dans la formation au leadership, avec une longue expérience 

d’animation de Chapitres généraux. Sr Tiziana sera avec le Gouvernement général le prochain      

26 janvier. Avec elle, nous partagerons le fruit de nos réflexions jaillies de notre expérience du 

Chapitre, des attentes exprimées par les sœurs rencontrées surtout dans les Visites fraternelles, 

et des suggestions des Supérieures de circonscription. Nous réfléchirons ensemble sur la 

méthodologie, pour assurer l’implication de toute la Congrégation, dans un esprit de 

communion et participation 

Des indications plus précises vous seront adressées par la commission préparatoire qui se 

réunira à Rome le mois de février. 

Je suis certaine de la collaboration des supérieures pour que les différentes requêtes de la 

commission seront accueillies avec attention, et que les réponses nous reviennent avec 

sollicitude. 

 

Indiction des Chapitres provinciaux et des Rencontres de délégation 

L’indiction officielle des Chapitres provinciaux et des Rencontres de délégation aura lieu au 

cours du mois de juin 2024. Chaque circonscription sera invitée à établir la date de son propre 

Chapitre ou Rencontre entre le mois d’octobre 2024 et le commencement du mois de février 2025. 

Nous vous enverrons les indications pour la convocation de tels évènements en temps voulu. 

 

Indiction officielle du 12e Chapitre général 

Durant le mois de février 2025, aura lieu l’indiction officielle du 12e Chapitre général. À 

cette occasion, toutes les sœurs recevront la liste des sœurs capitulaires et les directives pour la 

préparation immédiate au Chapitre. 

 

Très chères sœurs, nous commençons cette nouvelle étape de notre histoire, nourrissant le désir 

d’une rencontre avec Dieu et avec les femmes et les hommes de notre temps, à travers la richesse 

et la multiplicité de langues et cultures.  

La lumière de la Parole sera notre étoile et notre guide véritable pour reconnaître, dans les 

signes des temps et des lieux, les semences du Verbe qui place encore aujourd’hui sa tente parmi 

nous. 

Avec affection, 

 

            sr Anna Caiazza 
Supérieure générale 


